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Conditions générales location longue durée

Article 1

Pendant toute la durée du contrat, l’objet de la location restera la propriété du Groupe GAGNERE représenté ci-dessous par sa marque PACHECO. La sous-location, ainsi que toute autre cession de l’objet loué à des tiers, sont formellement prohibées. Le Preneur devra annoncer à son assurance commerciale l’objet loué afin que celui-ci soit couvert en cas de vol avec et sans effraction.

Article 2

La durée initiale du contrat de location commencera pour les machines et appareils le premier jour du mois suivant l’installation.

Article 3

Ne sont pas couverts par la redevance de location et la facturation par tasse: • Le vol avec et sans effraction; • Les pannes et dommages résultant de l’utilisation de consommables autres que ceux fournis par PACHECO;

• La réparation de dommages sur l’objet loué résultant d’un usage non conforme et de fausses manœuvres; • D’autres dommages causés par les forces de la nature, l’action de tiers, l’utilisation de consommables non livrés par PACHECO.

Article 4

Sauf convention contraire, PACHECO fourniront les prestations de maintenance et d’entretien pendant les heures ouvrables, soit du lundi au vendredi entre 8h et 17h.

Article 5

La livraison de l’objet loué se fera dans la mesure du possible à la date désirée par le Preneur. Les retards éventuels ne fonderont ni de droit de résiliation ni de droit à réparation pour le Preneur.

Les transports spéciaux seront facturés séparément. Le Preneur veillera à fournir les prestations nécessaires à l’installation, notamment les branchements électriques adéquats et l’eau pour une installation d’eau avec débit.

Article 6

Les objets loués seront réputés acceptés par le Preneur dès leur livraison. La mise en exploitation vaudra toujours prise de livraison.

Article 7

PACHECO s’efforcent d’assurer la satisfaction complète du Preneur. Si, en dépit des efforts du Groupe GAGNERE, le Preneur n’est pas satisfait de la machine livrée, il pourra en réclamer l’échange. PACHECO remplaceront alors la machine par un produit équivalent, à condition que la maintenance et l’entretien aient été assurés dès le début de la location et exécutés exclusivement par PACHECO. Le droit à l’échange sera supprimé si l’objet loué a été endommagé ou détruit par un maniement incorrect sur l’action d’une force majeure.

Article 8

PACHECO n’assument aucune responsabilité pour les dommages causés à des tiers ou pour des dommages indirects, notamment les pertes d’exploitation.

Article 9

Le Preneur est tenu de communiquer le relevé de la consommation effective de tasses de manière régulière. En cas de consommation inférieure au minimum requis, une

redevance sera facturée pour la période écoulée. Toutes les factures sont payables nettes à 30 jours.

Article 10

PACHECO ont le droit de modifier les prix de location en tout temps.

Article 11

Le Preneur informera PACHECO sans délai de toutes les mesures de tiers susceptibles de quelque manière que ce soit de constituer un risque pour ses droits de propriété sur l’objet loué (notamment l’exercice d’un droit de rétention, saisie, confiscation, séquestre).

Article 12

PACHECO seraient en droit de dénoncer le contrat sans délai, si le Preneur n’honore pas ses obligations de paiement, malgré une sommation, et/ou si les droits de propriété du Groupe GAGNERE sont compromis ou menacés de quelque manière que ce soit. En cas de résiliation anticipée du contrat, PACHECO seront en droit de faire enlever l’objet loué sans délai, de réclamer les redevances échues, majorées des intérêts moratoires et, cas échéant, de réclamer des dommages-intérêts.

Le dommage subi sera calculé comme suit: • Somme des redevances dues jusqu’à l’expiration régulière du contrat; • Moyenne de la facturation mensuelle par tasse jusqu’à expiration régulière du contrat. PACHECO se réservent le droit de faire valoir des dommages plus importants.

Le Preneur sera en droit de dénoncer le contrat pour la fin d’une période de décompte, par courrier recommandé, et en respectant un délai de préavis de trois mois, si PACHECO ne respectent pas leurs obligations contractuelles après avoir été sommés par écrit.

Article 13

Toute modification au présent contrat devra revêtir la forme écrite.

Article 14

Tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat relève de la seule compétence des tribunaux du siège du Groupe GAGNERE.

Le for est à Aclens, le droit suisse est applicable.

PACHECO est une marque du Groupe GAGNERE, dont le siège est à Aclens, en Suisse.
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